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<* être réroqués ou modifiés par le Parlement du
<< Canada."

Ainsi donc^ pour ôtre subversif du gouverne-
ment responsable qui nous est accordé, il fau-

drait que l'acte du gouverneur général ne fut

pas autorisé et par la clause qui précède et par
celle qui suit, laquelle lui donne le droit d^
s'adresser au bureau colonial quand bon lui

semble :

*' 5. Lorsqu'un bill voté par les chambres du parle-
" ment sera présenté au gouverneur général pour la
*• sanction de la Heine, le gouverneur général devra
*' déclarer, à sa discrétion, mais sujet aux dispositions
*' du présent acte et aux instructions de Sa Majesté, ou
*' qu'il le eanctionne au nom de la Reine, ou qu'il refuse
" cette sanction, ou qu'il réserve le bill pour la significa-
" tlon du bon plaisir de la Reine.

L'intervention du gouvernement impérial, con-
tre kiquelles nos adversaires s'élèvent avec tant

de bruit, est aussi autorisée par la constitution

qu'eux mômes ont élaborée :

<* 56. Lorsque le gouverneur général aura donné sa
^' sanction à un bill au nom de la Reine, il dovra, à la
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" deux ans après que le secrétaire d'état l'aura reçu,

jour ou 11 aura reçu
" gouverneur-général, par discours ou message, à
"chacune des chambres du parlement, ou par procla-
" mation, annulera l'acte à compter du jour oq telle
" signification."


